
1180 

4 octobre 2020 
27e dimanche « A » 

 
 

     
 

Être vigneron 
Peu d’entre nous ont l’expérience de cultiver des vignes et pourtant le 

Seigneur emploie souvent cette 

image pour présenter son projet de 

vie. 

Isaïe et Matthieu nous parlent 

donc de vignerons. Le texte de 

l’évangile d’aujourd’hui a porté 

plusieurs titres dans notre 

réflexion dont celui des vignerons 

homicides. 

C’est facile de faire la parallèle avec ce que vivra Jésus et ce récit. Le 

Messie est non reconnu parfois, dérangeant dans d’autres circonstances, 

arrêté et mis à mort. 

Nous pouvons parfois penser que cette parole n’était que pour interpeller 

les Pharisiens, les Scribes et les grands prêtres de son époque. Elle est, 

ainsi que le texte d’Isaïe, d’actualité pour tout le peuple de Dieu. 

Nous risquons facilement de nous détourner d’un idéal évangélique pour 

répondre à des besoins immédiats.  

Durant la pandémie, nos gouvernants, et souvent nous tous, n’avons pas 

toujours considéré comme une priorité, le bien être des communautés de 

foi. 

Lorsque les célébrations eucharistiques ont pu recommencer, avec les 

mesures sanitaires, combien de nous avons choisi, parfois prudemment, 

dans d’autres circonstances pour notre bien-être, de ne pas participer parce 

que ce n’était pas mon lieu de culte habituel ou l’heure de la célébration 

me convenait moins. 

Je puis vous affirmer que, comme pasteur en paroisse, ce ne fut pas facile 

de concilier nos besoins spirituels avec la sauvegarde de la santé et des 

orientations sociales ainsi qu’économiques. 

La question se pose, pour nous tous, selon nos responsabilités, de 

déterminer quelles sortes de vignerons nous avons été et sommes encore. 

La Parole de Dieu est constamment pertinente et ne s’adresse pas qu’à un 

moment de nos vies ou de l’histoire. 

Saint Paul, lorsqu’il écrit aux Philippiens, nous invite à la confiance et à 

l’action de grâce. Il nous rappelle que le Dieu de la paix sera toujours avec 

nous. 

Daniel Gauvreau ptre 
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Dimanche le 4 octobre : Fête de Saint François 

La vie et l’héritage de François d’Assise 
 À l’hiver de 1206-1207, Francesco 
Bernardone, un jeune homme de la ville d’Assise, 
renonce publiquement à l’héritage de son père et 
annonce qu’il « n’a désormais que Dieu pour Père ». 
Il délaisse la vie qu’il menait (richesses, fêtes, 
popularité, etc.) et commence à secourir les lépreux. 
Il fréquente alors les petits, les rejetés et les 
marginalisés de son époque. Pendant deux ans, il 
vit comme un mendiant. Il passe d’abord pour un 
excentrique ; certains croient même avoir affaire à 

un fou, mais tranquillement, des hommes se joignent à lui et adoptent 
son style de vie pauvre et priant. Le pape autorise le petit groupe, 
d’abord oralement, en 1208, puis François écrira une Règle de vie qui 
sera approuvée en 1223. Le mouvement franciscain a connu une 
expansion exceptionnelle. À la mort de François, il y avait déjà 5000 
Frères.  
 Le mouvement franciscain est l’un des plus importants de 
l’Église catholique, tant par le nombre de personnes qui se 
reconnaissent dans la figure des fondateurs (François et Claire 
d’Assise) que par la qualité et la variété de membres des différents 
Instituts qui composent ce mouvement. Bonne fête à tous les amis (es) 
de François, de Claire et de la famille franciscaine. 

 

Citation du Pape François 

Dieu, le Tout-Puissant n'a besoin d'être défendu par personne  
et ne veut pas que Son nom soit utilisé pour terroriser les gens 

LA MANIÈRE DE COMMUNIER ! 
 La célébration de la Messe ne serait pas complète si 
l’offrande du Christ n’était pas suivie du repas de communion
 Le prêtre ou le laïc qui donne la communion bénéficie d’une 
grâce particulière. Il est le témoin de la foi profonde du fidèle qui 
tend les 2 mains et qui, avec amour et respect reçoit le Corps du 
Christ. 
 Le geste de la communion est à expliquer régulièrement : la 
main gauche doit être un trône pour la main droite qui doit recevoir 
le Roi de l’Univers. 
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Célébrations eucharistiques 
    
  

13 sept. : QUÊTE POUR LA TERRE SAINTE : 206.95 $ 
27 sept : QUÊTE POUR LES ÉVÊQUES DU CANADA : 246.45 $ 

LAMPE DU SANCTUAIRE 
Église Immaculée Conception : aux intentions des paroissiens 

Église St-Pie X : aux intentions des paroissiens  

CÉLÉBRATION POUR LES DÉFUNTS 

Dimanche de la Toussaint, le 1er novembre, à la 

messe de 10h, à Bellerive, nous nommerons les 

défunts de la dernière année et les familles 

présentes déposeront sur une croix au pied de 

l’autel un petit lampion allumé en souvenir de leur défunt. 

NOUS RECOMMANDONS À VOS PRIÈRES 
+ Sylvain Ferguson, 55 ans. 

+ Jeannine Primeau, 88 ans, épouse de feu Richard Rougeau, 
funérailles, samedi 10 octobre, à 11h. 

FONDATION BAIE SAINT-FRANÇOIS 

Cueillette d’objets et ventes au sous-sol de Bellerive :  
Mardi et vendredi de 9 h à 17 h      450-377-8597 

Samedi 

3 octobre 

St-Pie X 

16 h 

Lucille Gionet/son époux et ses 2 filles 

René Latour/un ami de la chorale 

Claudia Demers/offrandes aux funérailles 

Gilles Séguin/sa famille 

Jean-Guy Bougie/offrandes aux funérailles 

Michel Daigneault/offrandes aux funérailles 

Dimanche 

4 octobre 

Bellerive 

10 h 

Lucien Rochon, 20e ann/son épouse et ses enfants 

Claire Bisson/offrandes aux funérailles 

Thérèse Roy/offrandes aux funérailles 

Alain Lemieux/Jean-Guy et Mariette Guérin 

Sonia Bellefleur/Sylvie et Léondor David 

Lucie Lacasse/offrandes aux funérailles 

Marguerite Meury Goyer/Denise et Sylvie 

M. et Mme Armand Audette/Jeannine Cardinal 

  Samedi  

10 octobre 

St-Pie X 

16 h 

Alcide Moïse, 4e ann./son épouse et ses enfants 

Laurent Saumure/un ami Michel Vallières 

Agathe D. Mercier/famille Georgette Lessard 

Jimmy Bérard/offrandes aux funérailles 

Marie-Claire Lecompte/offrandes aux funérailles 

Gérard Auclair/offrandes aux funérailles 

Dimanche 

11 octobre 

Bellerive 

10 h 

Clermicide Pierre, 1er ann./off. aux funérailles 

André Duchesne, 20e ann./ses enfants 

Claudia Demers/offrandes aux funérailles 

Honneur St-Antoine, faveur obtenue/Richard A. 

Georgette Leboeuf Pagé/offrandes aux funérailles 

Roger Morin/Jeannine Cardinal 

Albani Pagé/offrandes aux funérailles 

Réal Labelle/offrandes aux funérailles 

Jacques Tremblay/Monique Côté 

Offrandes Église Bellerive Église St-Pie X 

27 septembre 330.55 $ 248.10 $ 


